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INSTRUCTION N" 25.

2* DIVISION. lw BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOTIFICATION D'UN DECRET IMPERIAL CONCERNANT LES LETTRES NON AF-
FRANCHIES EXPÉDIÉES DES ÉTATS-UNIS D'AMERIQUE, PAR LA VOIE D'AN-
GLETERRE, X DESTINATION DE LA FRANCE ET DE L'ALGERIE.

S 1". Les dispositions du décret impérial du 22 décembre 1869,
concernant les correspondances échangées entre la France el l'Algérie,
d'une part, et les Etats-Unis d'Amérique el les pays auxquels les États-
Unis d'Amérique servent d'intermédiaire, d'autre part, ont été portées
à la connaissance du service par l'instruction n° 23. (JEtull. mens, n" 18
supplémentaire.)

L'attention des agents a été appelée sur le silence gardé par ledit dé-
cret à l'égard des taxes applicables, en France et en Algérie, sur les
lettres non affranchies expédiées des Étals-Unis par la voie de l'Angle-
terre. Ces taxes, en effet, n'avaient pu être déterminées par le décretdu
2a décembre, parce que l'office britannique n'était pas en mesure de
fournir à cet égard les renseignements nécessaires.

rS 2. Il est établi aujourd'hui que les lettres des Etats-Unis à dëslina-
ion de la France et de l'Algérie, qui sont, acheminées parla voie d'An-
gle(érre, peuvent êlre affranchies jusqu'à destination, ou affranchies
seulementjusqu'au port de débarquement en Angleterre, ou enfin non
affranchies.

Les premières doivent être livrées aux destinataires exemptes de tout
prix de port.

Les lettres affranchies seulement jusqu'en Angleterre demeurent
passibles, à la charge des destinataires, de la taxe de 5o centimes par
7 grammes 1/3 ou fraction de 7 grammes 1/2 édictée par le décret du
3 décembre i856.
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Enfin,.les lettres non affranchies seront frappées, à leur arrivée ,en
France, d'une taxe de 80 centimes par 10 grammes ou fraction de
10 grammes, conformément à un décret impérial, en date du 3* jan-
vier 1870, dont le texte se trouve à la suite de la présente instruction.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT DANS LE BULLETIN MENSUEL

ET DANS LE TARIF GENERAL N° 1 l85.

Bull. mens. n° 18 supplémentaire, en marge de l'instruction n" a3 :
Bail. mens. n° 20, instruction n9 25.

En marge du décret du 22 décembre 1869 : Bull. mens. n° 20', décret
du 31 janvier 1810.

Tarif général n° 1185, section 44. colonne 3, en regard des indi-
cations :voie d'Angleterre (col. 3) et lettres ordinaires (col. 4), inscrire
l'annotation: 80 centimes par 10 grammes (B).

DÉCRET IMPÉRIAL PORTANT FIXATION DES TAXES X PERCEVOIR PAR L'AD-

MINISTRATIONDES POSTES SUR LES LETTRES NON AFFRANCHIES EXPÉDIÉES

DES ÉTATS-UNIS POUR LA FRANGE ET L'ALGERIE, PAR LA VOIE D'ANGLE-
TERRE.

Du 3i janvier 1870.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu el la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la loi du 14 floréal an x ;
Vu la convention de poste conclue entre la France et la Grande-Bre-

tagne le 24 septembre i856;
Vu noire décret du 22 décembre 1869, concernant les correspon-

dances échangées entre la France et les États-Unis;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au départementde»

finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

Art. 1". Le port à percevoir par l'Administration des postes sur les
lettres expédiées non affranchies des États-Unis pour la France el l'Al-
gérie, par la voie d'Angleterre, sera de80 centimes par lettre et pour
chaque poids de 10 grammes, ou fraction de îogrammes.

Art. 2. Notre Ministre secrétaire d'État au déparlementdes finances
3.
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est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait aux Tuileries, le 31 janvier 1870.

Signe NAPOLÉON.

Pur l'Empereur :

Le Ministre secrétaire <£Êtat au département des finances,

Signé BUFFET.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATION DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Par un arrêté en date du s4 janvier 1870, rendu sur la proposition
du Directeur général des postes,

M. Tauiisier, receveur de bureau composé à Rive-de-Gier, a été
nomme receveur de bureau composé à Roanne (Loire), en remplace-
ment de M. Foujols, retraité.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

EMPLOI DÉ LA VOIE TELEGRAPHIQUERESTREINT

AUX CAS DE NÉCESSITÉ ABSOLUE.

Par une communication adressée à tous les ministères, M. le Ministre
des finances vient de faire connaître qnc le nombre toujours croissant
et l'étendue souvent inutile des dépèches télégraphiques officielles sont
une cause de trouble dans le service, en même temps qu'une charge
trèsronéreuse pour le Trésor.

Afin de se conformer aux intentions de Scn Excellence, l'Adminis-
tration.-rappelle à tous les agents que la voie télégraphique ne doit être
employée pour les affaires officielles que dans les cas d'absolue néces-
sité, et que les dépt'clics doivent' être aussi concises que possible.
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1™ DIVISION. l*r BUREAU. —- CORRESPONDANCE INTERIEURE.

BUREAUX AMBULANTS. — TRANSLATION X PARIS DU POINT DE DEPART ET
D'ARRIVÉE DÈS BUREAUX AMBULANTS DE NUIT DE LA SECTION DE NANCY X

FORBACH.

A partir du 15 février 1870, le service dés bureaux ambulants dé
nuit de Nancy à Forbach a pris son point de départ et d'arrivée à
Paris.

Les bureaux ambulants de cette section fonctionnent sous la déno-
mination de Paris à Forbach. Ils comportent quatre brigades qui sont
désignées par les lettres A, B, G, D.

1" DIVISION. l" BUREAU. -— CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CONDITIONNEMENT DES ECHANTILLONS D ETOFFE POUR L'ETRANGER.

L'Administration a eu l'occasion de co istater que plusieurs bureaux
admettaient au tarif des échantillons pou: l'étranger des morceaux d'é-
toffe renfermés dans une enveloppe qu'entourait une ficelle.

La règle édictée par les traités de poste, quant au conditionnement
des échantillons, est qu'ils soient placés sous bandes. Seulement, pour
ne pas fermer la voie de la poste aux o' jels qui, bien que revêtus de
tous les caractères constitutifs de l'échantillon, ne sont pas susceptibles
d'être placés sous bandes, tels que les grains ou graines, le bénéfice du
tarif réduit a été étendu aux objets de l'espèce, lorsqu'ils sont placés
de manière à ne laisseraucun doute sur leur nature.

Mais il ne s'ensuit pas que l'emploi des bandes soit facultatif à l'é-
gard des articles qui, comme les fragments d'étoffe, sont suffisamment
protégés par elles, et le doute n'aurait pas pu s'élever sur ce point dans
l'esprit de certains agents, s'ils avaient consulté lé renvoi qui figure en
regard des sections principales du tarif n° 1185 et qui détermine que
les seuls échantillons admissibles dans des sacs en papier ou en toile et
dans des boîtes sont ceux que leur

1
volume ou leur nature ne permet

pas de placer sous bandes.
Des fragments d'étoffe n'appartenantévidemmentpas à cette catégorie

d'objets ne peuvent donc être admis que sous bandes.
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2*DIVISI0Ni l" BUREAU.-— CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CONDITIONS D'ENVOI DES CORRESPONDANCESPOUR L'ALBANIE.

Aux termes des instructions en vigueur, les correspondances expé-
diées par la voie d'Autriche à destination des villes de la Turquie qui
ne sont desservies directement ni par les postes autrichiennes ni par les
paquebots-poste autrichiens

«
sont soumises à un affranchissement obli-

gatoire qui ne peut représenter que le prix du parcours depuis le lieu
d'origine jusqu'à la frontière autrichienne de sortie.

Or, il arrive journellement que des correspondances de l'espèce sont
expédiées de France sans affranchissementpréalable ou bien sous le
timbre P. D., comme si leur affranchissement, opéré forcément d'après
le tarif des correspondancespour l'Autriche, pouvait s'étendre jusqu'à
destination.

L'office d'Autriche, qui s'est plaint de cet. état de choses, a constaté
que l'erreurdont il s'agil s'applique principalementaux correspondances
pour les localités de l'Albanie (Turquie d'Europe) dont les noms
suivent:

Alessio, Calcaradene, Chrida, Dulcigno, Elbassan, lacora, Ipek,
Monaslir, Padgorizza, Prisërend, Scôpia, Scutari d'Albanie et Tiranna.

Il est expressémentrecommandé aux agents de ne pas perdre de vue
que ces correspondances sont soumises aux conditions d'envoi el aux
taxes déterminées par la section 92 du tarif général 11° n85, et qu'eu
cas de non-affranchissement ou d'affranchissement insuffisant, elles
doivent tomber en rebut, sauf celles pour Monaslir, qui peuvent être
transmises sans affranchissement par la voie des paquebots français,
conformément au renvoi [d) de la page 99 du même tarif.

2* DIVISION. l'r BUREAU. —- CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BUREAUX ITALIENS AUTORISÉS À ÉMETTRE ET X PAVER DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

Lés cinq bureaux italiens dont les noms suivent seront autorisés, à
partir du 1™ mars prochain, à émettre et à payer des mandats interna-
tionaux.

Àtina Terra di Lavoro.
Compiglia Cervo.. Novara.
Gamalero....... Alessandria.
Grezzana Verona.
Licciana Massa.
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Il y a lieu d'ajouter les noms de ces bureaux, d'après leur ordre

alphabétique, à la nomenclature qui a été publiée en i865 (pages 626
à 635 du Bulletin mensuel n° 123) et qui a dû être conservée dans les
bureaux, en exécution du § 1" de l'instruction n° 1, Bulletin mensuel
n° 1 de juillet 1868.

DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Substituer aux 2*, 3' et 4e alinéas de l'article 1227 de l'Instruction
générale, qui devront être barrés en croix, les dispositions suivantes :

Le payement de la haute paye a lieu en deux fois, par moitié, à la
fin de chaque semestre.

Les directeurs proposent, le 20 mai et le 20 novembre, au moyen
d'états individuels de présentation n" 778, les facteurs réunissant les
conditions voulues pour être inscrits au tableau général des candidats
à la haute paye; ces états sont résumés dans un relevé récapitulatif.

Ils font connaître, aux mêmes époques, par un état sommaire, les
noms des titulaires de la haute paye dont les droits se sont éteints, pour
une cause quelconque, depuis la date de la dernière liquidation semes-
trielle, ou qui ont été appelés, avec maintien de leurs droits, dans un
autre département.

Les décisions portant admission à la haute payé sont notifiées par
l'Administration aux directeurs par la délivrance de bulletins au nom
des ayants droit.

Aussitôt après la réception de ces bulletins ou de l'avis qui leur est
donné qu'il n'est pas attribué de concessions nouvelles de hautes payes
à leur département, les directeurs établissent et adressent à l'Adminis-
tration un état n° 77a bis, destiné à provoquer l'ouverture des crédits
nécessaires pour la liquidation des allocations semestrielles revenant,
soit intégralement, aux titulaires de haute paye eh activité de service,
soit partiellement, pour la durée des droits acquis, aux titulaires ayant
cessé leurs fonctions, à leurs héritiers ou à leurs représentants.

Les directeurs dressent et conservent dans leurs archivés un double
de cet état.



— 36 — .FÉVRIER vg'JO.

1" DIVISION,

a* BUBEÀB.

Organisation
du. service local.

''CHANGEMENTS

DANS LÀ CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeursdes postés sont autorisée à communiquer le présent tableau aux éditeurs do
journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y con-
tenus , commeétant dé nature à intéresser le public,)^—

. . - -

^: '_,.., KOMS
.

BUREAUX BUREAUX
,. .

DES COMMUNE SDEPARTEMENTS. ou QUI LES DESSERVENT QTJI LES BESSEIWIHOKT

autres localités. en ce moment, à l'avenir,

i a 3 h

: ... ( Lemé
. .. Sains.

.
Lemé (i).!Al5ue..v........»..j Sourd (LcJ#i Idem Idem.

IGbarroux....,... :
Gannat.. Cbarroux-d'AUier (i).

.,

Sainl-Germainrde-Salles
.

Idem. .. .
Idem.

Bafberier. .
Clianlelle.. Idem*

Vernusse...... «'• • • • • . • •'• Bcllenoves.. Montmarauît.
Dbyct Coinmentry Doyet (i).

S Au lus Seix Aulus (i).
PaUhès Mas-d'Azil Pailbès (J).

,
Moncsple. Idem Idem.

iCampeaux................ Bcny-Bocage (Le) Giimpeaux (î).
Monlbcrtrnnd.............. Idem Idem.
Fcrrièrc-Harciic (La ),,...

.
Idem Idem.

Bures.
*

Idem Idem.

,
Mallyué....... ........... Idem Idem.
Sîiint-Marlin-d'Oi.... ...... Idem Idem.

-

GnutaV. ........... S
Ségur-les-Viiias.

• -
'. ...... AUfliicho Ségur-les-ViHas ( i).

'*"*.( Saint-Saturnin............ Marcenal ;. .
Idem.

• { Brivos-Bur-Charonte Pcrignac Brives-sur-Gliarenle (î).
'''.,'.' * Montils.. .............. .. Pons Idem.

Charente-Inferieure..y |toufriJir Pérignac Idem.
[ Saint-Sever...... i Idem Idem.

à\\er ..... S Fnrgcs-Âllicliamps, Saint-Amand-Mnntrond.. Celle-Bmèrc (La),
"*'*"i:* " " '" "'-''>[

:
Ardennnis..,;.,............. ;Cliâtclct-en-Berry Saint-Araand-Monlroud.

Gorrcze i Sainlc-Fcréole. bonbonne Sainte-Féréolo-Correze(i)
' ' ' f Venarsnl Idem Idem.

Gôte-d'Or;,.f..,.
.

i >;., Port-dc-Cbarrey {Le ), section Senrro. .. ; Saint-Jean- dc-Losne.
de la commune de Bonnen- (Exceptionnellement.)

'-••'-'- contre.
Cbcze ( La).......i....... Loudéac, ....;. Chèze (La) (i).
Eérrière ( La ) Idem.* Idem.

Gotes-du-Nord,...... Plumieux. '» Idem Idem-,

i ..:-, Saint-Éliçiiïie^durGuc-de-i'Isle Idem.., Idem.
Cambput. Idem Idem.

iBrouÉcl,... .'';....'. '.'. ' Vezcnobies. Brouitct (i).
Seynes........,....' Idem.. . . . .: ,.. Idem.
Saint-Jusl-et-Yacquières Idem.......... Idem,
.Bouquet;. ..-.-..... .;.....(' Sïûnt-Ambroix.., Idem.
N,avaçeHes. *.... K.,:........ Idem.... Idem. '
Plans (Les) Alaia.,

,
Idem.

Gampels (Les), Serre (la), La Grand-Combe Alais.
sections de la commune des ' (Exceptionnellement.)
Sallès-de-Gardpn

>
Idem.

Bourccttè ( La ), Jonquières Idem. ( Eiceptionniiellèment.)
(les)

,
Sivade(la), sections

delà communede Soustelle,

I (r). Établissement d« poste d« nouvelle création.
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K0MS BUREAUX BUREAUX
i „«.««*,« DES COMMUNES

DEPAnTErtILiNTb. ou QTTI LES DESSERVENT' OUIIBS DESsBRyiiipHT-

autres localités. en ce moment. à l'avenir.

1
"" a ' " ;

3 4

I Garbiç Gimoht.,..... ,
Monferran-Savès(i).

[ Frégouvillc. ; ; *
Idem, *...... .......... Idem..

i • s Maurcns , -...*. Idem.-.;-." Idem.
\ ] Gîscaro ;... Idem..'.,.' Jae.m.

! Gers { Lucvielle, sectiou de la corn- Idem , , . ; Aubiet.
i mune de Samt-Sâuvy- (: Exceptionnellement.-),'
i M'onfcrran-Savès. ;".. Isl'e-en-Jourdain. ...... ': 'Mbnfcrran*Savcs (i).
f Mareslaiug. .. .. .

Idem..... \ Idem*
\ Gastîllon., ,. Idem,. Idem.

\ Gironde, .......... j Saint-Pardon,•....' Gastets-en-Dôrtlie.>.... Langon.
/ Pignan. ,,. Montpellier.'.......... Pigùari-l'Hérault(ï).
i S'aussan..., Idem ......Ment.
V Lansargoes Lunel. Lansaigues (i).
1 Valergues Idem ..'. ....,, Idem.

\ Hérault.,
* • ' \ S.aint-Brcs.-. Idem. : , ; Idem.

(Mudaisoii.
. . . i Idem..

. .
Ment.

.Villencnvc-lcs-Béziers.. ..... Bézicrsi.............. \ ViHëneuve-lès-Béïîers (i)
Porliragnes...;..,,.....,. Idem., i Idem.
Gers.; , Idem* Idem.

/ Saiut-Erblon Rennes.....
-, ;

Saiht-Erblon (i),
IhVet-ViUinr.

.) Orgères.... ïdem ! Idem.
\ Bourg-Barre. Janzé, Idem.
[ Saint-Briac ....;... Dinard •, ; SainUBrioc(i).

Indre-et-Loire S Saint-Patrice.. Langeais SainL-Patrice (l),
| Saint-Michel...» Idem Idem,
! Roche5-dc-Condrieux(Les)... Condricu (Rhône). Rocbes-dc-Condrieu*(les)

i >
1

(»}
Jsero V Saint-Clair-do-HonssiUon.... Idem Idem. I

( Saint-Prim , Idem- Idem. I
iLinxe ; Caslets-des-Landes Linxe (i). I

Léon, i Jdem ; Idem.
Vielle-Saint-GIrons,

.
Idem Idem.

( Villcfraiichc-sur-Glicr. Bomornntin "Villelranche-sur-Cber(i).
Loir-et-Cher :. ? Sainl-Julien-sur-Chcr

»
Idem. Idem,

( CbnpeUe-Moutmarlin (La ). , Idem Idem.

Loirc-Inforicuro \ Turbnllc (La) ,..., Glierai,de,............ Turballe (La) (i).
| Piriac.... Idem.. ....... .Idem.
ISandillon Jargeau. ! SandiSîon (i)..

Croix- d'Azon (La)-, Bardy,
-
Idem.: Jargeau.

Lorinc, Noues (les), Sou- {.Exceptionnellement.)
las, sections do la coin -
mane de Snndillon.

{ Pny-Kotre-Dame (Le) ..,.,, M>n treuil-Bellay........ ;
Pny-Kotre-Dame(Le)(i).

Mainc-M-Loiri; | Snint-Macaire-du-Bois Idem................. Idem.
{ Vein Le Lion-d'Angers.. i... Vern (i).
f Passavant Sainte-Menehould. ; Passavant (i).

,. 1 Villcrs-en-Argoiiiie. Idem.. ; :
Idem;

maniC
* | Eclaires.. . Triaucourt (Meuse).... ' Idem.

\ Chemin (Le) Idem Idem.
I Bussicrcs-lès-Bclmorit Fayl-Billot -,:.. .. ; Bussicreslcs-Belmont (i)
\ BelmonV ....*.. Idem................

.
\ Idem.

Marne (Haute-)..... I Saullès......... .,.....,. Idem,.............. . . Idem. -) Grenanl................,. Idem................. .
Idem.

\ Seuchey Idem . ....... . i... '- Idem.

' ' 1^ ----• ''":-" 1

-
(i) Etablissement de poste dfl nouvelle création.

.
.-. •

' ..;. '; :;; ..."-.",:' '. =
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I
NOMS BUREAUX BUREAUX

1; DEPARTEMENTS.
oa QUI LES RESSERVENT QUI LES DESSERVIRONT I

autres localités. en ce moment. à l'avenir. I
; 1 a 3 4 II

fôlivet Gravelle(La)... Olivet-Port-Brillet (1). I
' Gènest (Le) Idem ., .. Idem. I

Maven»e ,J Saint-Isle Idem Idem. I
J ' * Y Croixillc (La). Ernée. Bourgneuf4a-Forêl(1), I

I Bourgncuf(Le) Sanit-Pierre-la-Gour.... Idem,\ Haic-Travcrsaine. Oisseau
*

Mayenne.
iGondroville .... Toul. ............... Goudreville (1).

Fontenoy-sur-Mosellc....... Idem Idem.
Aingeray................. Idem Idem*
Sexcy-le-Bois.

.
Idem Idem.

Gol-des-Francàis( Le), section Hcming ,,,, Réclncourt-le-Cbàtean.
de la commune de Gon - (Exceptionnellement,)
dréxnngo.

/ Wàmbrechies ;.., Lille .*..** Wàmbrechies(1).
Jenlain. ...... Le Quesnoy i. Jenlain (1).

:Nord............... Bry.
, .

Idem
*

Idem.
| Eth ,....' Idem Idem.
\ Wargnics-le-Grand. Idem ,. Idem,
j Oise Carmoyc( La) , ferme, section Lussigny Ribecourt.

de la commune de Cannée- (Exceptionnellement.)
tancourt.

Monlsccret Tinchcbrai Montsecret (1).
I Frênes Idem Idem, I

Orno...... J Soint-Pierre-d'Enlremonl.... Id>:m Idem. I
] Moncy.. Idem Idem* I

i \ Claire-Fougère. Idem Idem. I
i Arques Saint-Omer.,......... Arques (1). I

Campngncs-lcs-Wardrecqucs.. Idem ; ....... Idem* I
Wnrdrecques ;.. ^em Idem.

ÎGuélary Saint-Jean-de-Luz Bidart (1).
Bidart Biarritz Idem.
Arbonmc .Idem*... Idem.

SRIiinau. Bcnleld 1 Rbinau (1).
B».»W>«i» 'fm ^m-
l'riosciihoim Idem Idem.
Dîebolsbcim Idcn Idem.

1 TurcUioim Wintzenliciro Turclhtim (l).
ZiniinorbaclL.-. Idem...... Idem.
Walbacli

; Idem Idem.
VFihr-au-Val

i
Idem Idem.

Éguislicim Idem EguisLoim (i).
Hûsscrcn Idem

«
Idem.

Voogtlinsboiicn. Idem . .
Idem.

Obermorscliwibr.
. *

Idem., Idem.
Hcrrlishcim Idem Idem.
Foulnioe Bolfort Fontaino (l).

Rhin (Haut-) Brccbaumont , Cbapollo-en-Rougemont Idem,

Hcpno .......;..... Idem. Idem.
:

Fraie.. .. Bclfort..
. .

'. Idem.
Foussemagne..

.,
Idem.., i.. Idem.

Cbavanno-sur-l'Étang Danucmaric. Idem.IMontreux-Yieuï Idem.. Idem.
Monlrens-ieune. Idem Idem.
Montroui-Gliâteau Bolfort Idem.\ fluneliin................. Idem Idem.' Rivière.('La), Idem Idem.

(i) ÉubliH.m.nt de po.t. Je nouvelle création.
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N0MS BUREAUX BUREAUX
««!.«. ^^^,,^.™^ DÈS COMMÙÂE8
DEPARTEMENTS. ou QUI LES DESSERVENT QUI LES DESSERVIRONT

autres localités. en ce moment, à l'avenir.

i a 5 4'

;
Rhône Villié-Morgon...., . Romonèche, Villio-Morgon(i). :iMontlignon............... Montmorency ,.| Montlignon (i),

Margcncy Idem I Idem.
Gloves ( Les) ... ...

Trappes Villepreux.
NesWla^Valléei

; ; ; -., ; ;.. i Isle-Adam'(L*). .*:..;; Nesics-U^Vallée(r);
Labbcville Idem....... ..... . Idem.
Frouville ; Idem.. Idem.
Hédouville

-

Idem Idem*
Orgcrus ,.| Queue-Galluis (La)....,. Orgerus (i).
Behoust Idem .,,.,, Idem,
Ilexanvillc. «....,...-... ......

Idem.,**,,.**,, ... ....... Idem* r
Tacoignièrcs.. Hondan Idem,

Seine-Inférieur* | Socqucntot, section de la com- Auffray BacquoviHe;
j mune de lioaunay. (Exceptionnellement).
iPierrepont-surrA'vr'e.

. ..-..* . ,, Morouili,
* . , -i '. i;i . . ....t •

Pierrepont-sur-Avre'[%)..
Conloire Idem.... Idem.
Auhvillers Idem* Idem.
Hargicourt. Mpntdidicr , Idem.
Liomor.

. .. Hornoy.-.............. \ Lîorâcr (i). [

Brocourt. Idem Idem. \

Villers-Chatnpsart Idem Idem.
Argue! ;

Idem Idem.
Quesue (Le) Idem Idem.

iMonlmcvan Bnrjols., Montmeyan (i).
Régusse Aups. Idem.
Moissac idem..,....... *.*-. , ,.. Idem*

l Migné Poitiers Migno (i).
JVienni Y Luc ( Le), Abbaye (F)

»
Fou- Ncuvillc-dc-Poitou Idem.

\ gères, Puy (le) .sectionsde
\ la commune de Migiié.
/ Moulin-de-1'Essart ,

Moulins Nexon Meyxe (La).
j (les), sections de la coin- (Exceptiounellamant. )
1 mune de Nuxon.-
I Plombait, LanLornot, Gri - Idem Idtm,
& maudi. Manas, Mantes,
1 Puy-Cheny , Grencry (la),
1 sections de la commune do
! Saiiit-Hilaîre-Lostoui's. |

;VUnn« (Haute) / Manncix, Croix-de-Maj-meîx
,

Saint-Yrieix Idem.
\ Liiplagne

,
Bibièrc

,
Ricux

I (les), sections do la com-
§ mune ds Sainl-Yrîcix.
a Bcrsac Bcssincs Laurière.
F Gilardeix , JallarJs , Chez- '; Limoges.... Solignac.

Ttindan
,

Lannaud
, Poirex, (Exceptionnellement.)

1 sections do la commune de
\ Roîsscuil.
SSaint-Aubin-Chàtcauncuf... Aillant-sur-Tholoii ..... Sl-Aubin-Cbateaunéùf(i)

Merry-la-Valtce Idem..
. .

Idem.
Saint-Marlin-sur-Ocrc....... Idem Idem,
Gliampigny-sur-Yonne ....... ', Villeneuve-la-Guyard.... Ghampîgny-sur.-Yonne(i)

Ï[i) Etablissementde poste de nouvelle création.
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1" DIVISION,

a* BOREAV.

Organisation
du service local.

ANNOTATIONS -

À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES*

PAGES. 'COLONNES. : CHANGEMENTS À OPÉRER.

226 1 Bourgneuf(le), Mayenne, substituer: Bourgneaf-le-Forét(le).

.382 .3 i Gharroux
,

Allier, substituer ; Charroux-d'Allier.

1102 3 Monci, Orne, substituer : Moncy.
. „

: 1108 2 Monsecret, Orne, substituer ; Montseciet.

1222 1 Olivci, Mayenne, substituer : Olîvet-Porl-BriUot.

1297 2 Pierrepout, Somme ,
substituer : Pierreponl-sur-Avro.

1299 1 Pignan , Hérault, substituer : Pigiiau-i'HérfiiiH.

1351 3 Eorlirargnes, Hérault, substituer : Portiragncs.

,
1456 3 Roches (les), Isère» substituer ; Rocbes-de-Condiioux (les).

1535 3 Ségtir, Cantal, substituer : Segur-les-Villa».

; 1551 1 Seyuc
,

Gard , substituer : Seyncs.

1611 1 Sainte-Fcréolo
, Corrèie

,
substituer : Saiuts-Féréole-Corrèze.
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MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE MARS 1870.
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1" DIVISION.
MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE M0IS DE MARS 18m
CORBESPONDANGE

IKTÉniEUnE.
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.„ *«.'.-' • * . T ,
(î) Le voyaite aller et retourdes bureaux ambulants Je Bordeaux à Cette s'accomplit eh deuxjour*an lieu de troîf 1Les chiffres 9., 8,5, 4 , o et a , qui figurent on tete du tableau, indiquent lo nombre des brigades ou des senes ,n «on^queuce.Us m(lïcationsde l'arrivéedoivent être remontée»d'une ligne.

chargées alternativement d un mémo service. •— Sous ces chiures sont indiquées les LcLlres distmclives des brigades ou -- ^»
séries. —Les bureaux ambulants sont désigne'*au-dessous de ces lettres j ils sont groupe par colonne, en tenant fi) to vovairealler et retourdes bureaux ambulants de Paris i Brestaccomplit*» 4 jeurs •« lieu d* 3 ; «•OB-
comple , iD du nombre de leurs brigades on séries; a- des Lettres qui leur sont propres. siq^nce, les indications de l'arrivéedoivent êtr. abaisséesd'uneligne.

Dans chaque colonne sont indiqués les jours de départet a arrivéedes brigades ou séries. — Le départ est désigne i
par d*t capitale*, comme A, B, C» etc. ; l'arrivée, par d$» caractereir»main$, comme a. b

, o, «te, I
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2'' DIVISION.

l*r BUREAU.

BÂTIMENTS EN PARTANGE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAiS D'OUTKE-MER.

CCKRKBFOXDAHCi:

ÉTI1AMOÈBB.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du dépari
riee bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'oulro-mcr, mais elle ne saurait affirmer cependantqueles laliments ci-après désignés partirontexactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorises à communiquerle présent tableau uux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

A&nÉviATïoxsemployées dans la 6e colonne;
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. signifie Bâtiment à voile. j G. signifie Commerce.

SUMÉnoS DATES POKTS
I

NOMS SATURE T0Î(. CAPITAINES, B

,, . . DESTISAT10K8.
r -, , , .

«"es armateurs I
d ordre. desdeparts. de départ, des bâtiments. bâtiments. NAGB* où agents. I

i a 3 /( ' 5 6 7 8 I

S 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (i).
1 Guadeloupe 5 mars.... Le Havre.. Normand. .... .

V. C 500 Oriot.'
2 Guadeloupe........ i5. ...... Idem*'.*... Saint-Louis..., Idem 400 Ferrièic.
3 Martinique io. Idem Thérèse Idem 400 Augcr.
4 Martinique.. 2Ô Idem Alfred-et-Marie. Idem 400 Auger.
5 La Réunion....... 5. .... Idem Nouvelle

•
Pêne - Idem 500 Rcydcllct.

lope. j

5 2.
—7

Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-tner(2}.

6 Arîca i5 mars. . .
Le- Havre,

.
Ganjam Y. C 550 Pculvc.

7 Bahia, .......... itl.,,,,.. Idem Madagascar.... Idem 500 Peulvé..
8 Buénos-Ayres, .... 10 Idem Bernardin-Saint- Idem C00 Bîael.

. .
Pierre.. "

9 Buénos-Ayrex a8 Idem.. ..... Lafontaino St 1T500 Vasso.
10 Bucnos-Ayrcs .... ifi Idem Donati Idem 1,000 Currie.
11 Carlhigèue. 2b.

*
Idem. Clémence .V.C 400 Morcau,

12 Islay.. if» Idem Ganjnm Idem 550 Peulvé.
13 La Havane 5. Idem Hannovcr St; 2,500 Himbect..
14 La Havane i5, ....... Idem Saxonia Idem 2,500 Meycr.
15 Lima.. „. i«r Idem Madras. V. C..... 55.0 Pculvc.
16 Montevideo 10 Idem...... Blévillo Idem**.... GOO Lcbuffc.
17 Montevideo....... i5 Idem Donati . St 1,000 Currie.
18 Montevideo....... a8. ...... Idem Lafontaino Idem....... 1,500 Vassç.

; -
19 New7York i5. . . Idem. Villnge-Queen.

.
V. C 1,200 Wood.

20' New^Oricans.. ..., 5 ...Idem Hannovcr ; St... 2,500 Hiinbeck.
21 New-Orléans. ........5. ....... ldem..A.... Saxonia Idem 2,500 Mayer. ...22 Pernambuco ...... 10 Idem*.,..... Jean-Baptiste. . V..C .... 500 Béjcan.
23 Port-au-Prince.. ,, 10. ...... Idem Tamaulipas.... Idem 400 Dumont.124 PortorGabullo 5. ....... Idem Caracas Idem 250 Bosse.
25 Rio-dc-Janeiro..... i1'*'mars.... Idem Pélropolis Idem

.

800 Leduc.
26 Rûvdç-Janciro.... i5 Idcmi Donntî St 1,000 Currie.
27 Rio-de-Janciro..... 20. ...... Idem Brazilian .... i... .Idem. 1,500 Grosos.

.'28 ' Saintç-Mârlhc.. .... a:5. ...... Idem,. Clémence V: G...... 400 Morcau.
29 Saint-Thomas..... 5........ Idem Caracas Idem 250 Bcsse.

.30 Trïnidad. sf», ....... Idem...,,
*

N.oisielle Idem 300 Gréhan.
131 Valparaiso. 1",...... Idem Sourabaya ,'dcm 550 Peulvé.,

32 Vera-Cruz........
.

3i Idem Laguna. ..,,..-1 fdem 550 Scvestre..

(1.) Les habitants delà France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit Fixe d'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicableen cas d'affranchissementaux lettres du même poids

; circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 4° colonne, à raison dcM centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

(a) Les habitants do la France peuvent expédier par cotte voio dos lettres ordinaires, des échantillons de
* marchandises, et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port do débarque-

Iment désigné dans la 2S colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de I,o centimes par
10 grammesou fractionde 10 grammes. La taxe d'affranchissementpourchaque échantillon est de 20 centimes
par ko grammes ou, fraction de /Jo grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés"est' de 8 cen-
times par Uo grammes ou fraction d6 Ao grammes.



BCLL. MBNS. N° ao.

]" DIVISION.

.1* HflilEAB.

' rr.Axcnisss,
«COKTBHTIEBX

ET TABIFS.

— 45 —
2° STATISTIQUE

DES AFFAIRÉS CONTENTIEDSES
BT JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

'S 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE JANVIER 1870."

TABLEAU N" 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an n.
(Transport frauduleux de correspondances. )

I
NOMBRE

I AFFAIRES AFFAIRES
I

DE rROCÈS-VEIUSAUi NOMBRE
.

TERMINEES
BBFFBBBS À LA JUSTICE,

constatant de Frj^e^lrajrsaclion. HMMIBBS A LA JPSTICE.

dos perquisitions négatives, PROCÈS-TRR- ' """ "^ ^~~Nombre Nombre
dressés par BAUX de. de

r— — a™"1" Nombre *lonUint procès-ver- procès-ver- Montant

l
I lcs les l'Aji;ar:„„ de **. baDX b«ux des amendes' I agents l Administra- transactions avant ayant

„»,„1,™,. «'«s «S™1» *'<"> procès- -, donné lieu donné lieu etgendarme ^^ ^ pour cause
V «l

4 dc5 à j„
rie. et l05-

d '"'validité, vorbatu. des frais. .^nitte- condamna- d<" fr»,s-
octrois. ' ments. lions.

i a 3 i 56,7 S 9

fr. c. fr. c.

305
.

« 5'1 2 12 112 00 « »
"S

3!)<J

I

TABLEAU N° 2.— Contraventions à la loi da 16 octobre i8ù9.

(Fraude en matière de timbres*postc.)

NOMBRE AFFAIRES i
ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

de ABAKDOKKP.ES AÏAKT DONNÉ LIED À DES CONDAMNATIONSJUDICIAIRES.
FAOGÈS-YEMJAOX par TEMENTS. ~~' ^"".~——"~ , IK.««"»^T" —

annules les parquets. Application d'amendes Emprison-
pour cause • * * ^__ nement

d'insuffisance ~~ de S jours
de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus à
matérielles. 1 à 10 fr. 11 à 30 fr. ai i 5o fr. de 5o fr. un nioîs.

1 a '3 4 56 78
0 16 2 23 1 . 1 «I 1

BuLX. MESS. N° 20. 2* VOL.
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TABLEAU s* 3..— Contraventions tifarticle 9 de la loi du 25juin 1856.

(insertionde botes manuscritesdans les imprimés, éi-bantillons'etpapiers d'affaires.)

j : AFFAIRES TERMINÉE^
.

AFFAIRES DÉFÉRÉES

;
WMOIHJ; PAO VOIE DE TRANSACTION À TA JUSTICE.

; de :

<
. _

[PROCÈS- VERBÂTTI
1 j, Nomlirn Nombrel annules .-. Montant

, -
Montant

I Nombro de du * -

r" Par . «c* /.procès-verbaux
,
procès-verbaux **eR

M'Administralion de transactions avant ajout' amendes

pour.eause et donné lieu donné lien et
„, .... ,

procès-verbaux.
F

à dog à des
d invalidité. des frais.

. _t

de» frais.
acquittements, condamnations.

i.-'\.
a ,. 3

.
h 5 6

fr» c. fr. c.

280 1*67 3.922 70 -

1
"

1 i —J
,

1

TAULBAU H* à, — Contraventions à l'article 9 de la loi du hjuin '1859.

(Insertion do valeur» prohibée» dans le* lettre», imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE ^An V0lK DK TBANSACTIOS; A LA JDSTICK.

;" àh de ' ' '
|

-' " -"•'
"

"

- - -
FRpcès-ven-. ^"' """""

:rnocùs-vEr^
. *AVX

., ÎSombre „
'

:»*»» : annula Nombre
...*•»*•*"

; do
«™jj™ Montant

;,cpnîUtf"1- par:
; J

deB proces-yerbaiix procès-verbaux dc*

des l'Administra- * transaction» ayant ,
*?*»* amendes

tini. , ' ' i • >*
donne lieu

vérification. procès- ,t donne heu j dï5 el
pourcausa • jM condamna- ; .nig.li.es. d'invalidité. »•*«»*. do» frai».

,c(IçU,eraen,s> lions. do. fravs.

.
1' '

'
. .

»'' ' S i 4 a ,'.

; 6 "
; :

'

.

7 "

fr. c. fr. '«.

I: 50» i 23 314 :" 1 ,.720'10
« «
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TABLEAU H° 5.— Relevé récapitulatif'des contraventions.

' T ' i AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

«OKBUE TO)1BnI AFFAIRES " " "ICO-IDAMSAT^S

NATURE procès- ° TBMIISKG» Af- -_. COSDAMXAT.ONS
^

Ycrbaùi procès-
.

•.....
1 par voie Fi IRES 1 cmprisonne-... verbaux

- - .„._-- pécuniaires. inent*•»«* do transaction. oban- Q™TTE- i , .d« en- ae O jours
*« ,. i <

à i mois,
perqm.» nulaw : -it M

uonnees. MBKT-S.-' _- — ' „ , -
'

sitions pat Parles n'ï' Délin-
ou nu •

Nombre Montant l — Nombre Mentant uciin'
mianl_

oow.m.T,o».
vérifica-lAdm.- , ^ ,...,.; des 'V™S

tions n»-
(

amende» Uires
n.«- 'Iratien. PI0cèfr- traniac- quêta. Nombre. Foces"

,
et — _\_^ '

ga turcs, verbaux. " " tîona. verbaux, des frais. Nombre Nombre

i a 3 4 5V" 6 78 g io ii
fr. c. fr. c, ;

!l'arrêté du 27
prair.au ix. 359 2 12 112 00 - * * ' '-

- • »
la loi du 16 oc- ;

tobre 18*9, » 0 ' - !' 16 2 S5 : ; (r) #

. - :
. .... ; '-'..- '

l'article q do la
loiduaojuin
»856. - 280 9G7 3.022 70 » ; « » # *.';*

-,
la loi du 4 juin

i85g*...,« 509 23 214 1,720 40 * ; - - » : #. _==. *

1
TOTAOX 863 311 1,193 5,755 10 1C 2, 25 ", "

..
I

,

'
. .

'
.

' ,. . , •
.

I
,

(i) Le montant nos amendes imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du i6octobre 1&À9 r osli recouvré directement, par l'Adit.iuistration do l'enregistrement et des domaines* et iigure^dans ses recettes.

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27,prairial an ix*
(Répartition de» amendes, imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

_,,„„„
ilÈPAHÏIlION I

X1C1XO LU ÏIBI18 IU!8 AMENliB» AV'X 6.AISI85A1STS. I
MONTANT

DUMOKTAST - r I
NOMBRE --à ' • V . „-dee amende», .Sommes ordonnancéesan profit

.

attribué .. ï-(
D'ArrAïKBs. , ,

des Bcent» des agents
AMBHUES. fini do la

, v ides douanes des j

, .aisissanu. i: gendarmer!.. .t octrois. ' postes:

i ' ':• a :( 3 • i.";'-'" l; 5 " 6 '

fr. c. fr." t. fr; c. ": \ fr; c. ;fr. ' c.
18 87 00 ' "

"
S6Ô 00 f: 5 00 '''.'" i 00 2300

|;
> : -;-

.

\\
ï

j
' Enserabl.29'00' : t
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M. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

DECLARATION FRAUDULEUSE DE VALEURS DANS UNE LETTRE CHARGEE.
DÉLIT PRÉVU PAR L'ARTICLE 5 DE LA LOI DU 4 JUIN 1869.

lixtrail de la Gazette des tribunaux du 16 janvier 1870.

Le-i'4 décembre dernier, à la. première distribution, le facteur L..
.attaché à la recette principale des postes, à Paris, avait à distribuer

' une lettre chargée,déclaréecontenir 5oo francs et adresséeàM°"S.... ;
au moment même où il la remit à celle dame, elle l'aurait

»
suivant ce

facteur, examinée avec soin, manipulée dans tous les sens-, puis, la
prenant entre ses doigts, elle aurait fait apparaître une ouverture pra-

.
liquée sur toute l'étendue du côlé gauche et aurait refusé d'accepter la
lettre.

Le facteursurpris et tout ému, voyant sa responsabilité très-sérieu-
sement engagée, se rend immédiatementau bureau du receveur prin-
cipal et rend compte de ce qui venait de se passer, en affirmant de la
façon la plus formelle qu'au moment où il avait livré la lettre, elle 113
présentait aucun signe extérieur de spoliation ; il ajoutai!, que l'examen

•si prompt, si méticuleux de la destinataire, qui avait été suivi de la dé-
couverte de l'ouverture pratiquée sur l'enveloppe, lui avait paru fort
étrange. Le receveur principal pesa immédiatement la lettre et reconnut
qu'elle pesait encore 7 gr. 5o gr, poids pour lequel elle avait été reçut;
au bureau, et qu'en ajoutant un billet de 5oo francs, le poids s'élevait
à 9 grammes. '

Il "élai.t-dpnc certain qu'aucune spoliation n'avait dû avoir lieu dans
le service, et qu'aucune valeur n'existait dans l'enveloppe au moment
du dépôt au bureau.

On prit à ce bureau le nom et l'adresse de l'expéditeur : c'était le
nommé G... A l'adresse qu'il avait donnée il était inconnu. On se
rendit alors chez M"" S..., la destinataire: de la lettre soi-disant
chargée: Cette dame, qui paraît être dans une profonde misère, invitée
à faire connaîtrel'expéditeur de l'envoi, se décida avec peine à dire que
cet expéditeur était un M. G. ...

qu'elle avait chargé de faire vendre
des valeurs pour son compte.

Bref, après une assez laborieuse enquête, on découvrit que ce M. G-
était le fils de M'™" S., et, pressé de questions, ce jeune homme avoua
qu'il n'avait inséré aucune valeur dans la lettre pur lui adressée à sa
ïivère. Il déclara que la misère seule avait été le mobile de sa conduite»

,
qu'il vit avec sa mère déjà âgée et hors d'état de travailler, et une jeune
soeur de quinze ans, qui gagne fort peu de chose comme ouvrière; qu'il
fait lui-même-dé vains efforts pour venir efficacement en aide à sa fa-
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raille avec le produit de son travail; que c'est enfin la vue des privations
endurées par sa mère, qui lui a donné la pensée d'expédier à celle-ci

une lettre chargée, valeur déclarée ;5ob francs,: dont il avait préalable-
ment coupé l'une des tranches, puis recollé avec soin lès deux plis du
recto et du verso de l'enveloppe, dans le but de se faire rembourser par
l'Administration des postes la somme de '5oo francs, après que sa mère,
prévenue à l'avance, aurait refusé de recevoir la lettre, comme ayant été
.spoliée dans le service.

On lui fil consigner ses aveux dans une déclaration écrite et signée
de sa main.

Le soir même, ce jeune homme retournait auprès du receveur^prin-
cipal et lui déclarait qu'aussitôt sa lettre expédiée, le remords s'était
emparé de lui, et qu'en vue d'enipêchef toute réclamation de fa part
de sa mère, il lui avait écrit immédiatement une deuxième lettre, pour
l'informer qu'il avait omis d'insérer- le billet de 5oo francs annoncé
dans la lettre précédente.

On lit rechercher la deuxième lettre qui, se trouvait encore dans le
service; l'empreinte des timbrés dont elle était revèlùè prouvait qu'en
effet elle avait été jeléc à la poste peu d'heures après ie dépôt de la
première, el elle contenait bien l'avis de l'omission du billet de banque
dans la lettre chargée.

Plus tard, le jeune S.
. .

aflirma qu'il était le seul coupable; que sa
mère ignorait absolument l'acte qu'il avait conçu et exécuté seul.

Traduit devant.la police correctionnelle, il a été condamnéà un mois
de prison et îG francs d'amende,

. .
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3° FAITS RI VERS.

ACTES DE PH0B1TE.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de remettre
aux personnes intéressées, ou de déposer entre les mains des receveurs
des postes et des commissaires de police, les sommet et objets de valeur
qu'ils avaient trouvés sur la voie .publique

:

Schlatterer, facteur à Colombes (Seine) ;
Trupel, facteur local a Yvetot (Seine-Inférieure);
Eslève, facteur à Verdelais (Gironde);
Gpustel, facteur rural à Vielniur-sur-Àgout (Tarn).

ACTES DE 'COURAGE"ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Brastel père, facteur rural â Bar-le-Duc (Meuse); s'est jeté
résolumentà là tète d'un cheval emporté qu'il est parvenu à arrêter.

Les sieurs Binet, Lefèvre, Boyer étLeneveir; facteurs ruraux à Saint-
Pierre-Église (Manche), se sont particulièrement distingués dans un
incendie.

IMPIVIMEUTCIMPÉRIALE. — Février 1870.
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